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20 octobre : 
Élection du Conseil Municipal Enfants 
 
 
31 octobre : 
Halloween 
 
 
11 novembre : 
Cérémonie commémorative de l’Armistice 
 
 
18 novembre : 
Soirée Beaujolais du CCAS au Foyer 
 
 
 

CORBREUSE Communication 
n° 182 -  Octobre 2017 
Directeur de publication :  Denis MOUNOURY, Maire 
Service communication : Sonia RAFFUGEAU 
Tél : 01 64 59 40 63 
Imprimé par nos soins avec un matériel écoresponsable 

Adresse électronique de la Mairie 

Vous avez la possibilité de vous adresser à la Mairie 

par courrier électronique à : 

mairie.corbreuse@wanadoo.fr 
 

Site internet de la Mairie 

www.mairie-corbreuse.fr (rubrique contact) 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE 

Lundi :  15h00 - 18h00 
Mercredi :   9h00 - 12h00 
Vendredi :  15h00 - 18h00 
Samedi :    9h00 - 12h00 
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous. 

mailto:mairie.corbreuse@wanadoo.fr
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SOMMAIRE 

 La rentrée est maintenant bien loin, la reprise à l’école pour nos 
enfants s’est passée dans de très bonnes conditions, avec une 
nouveauté importante, le retour à l’organisation du temps scolaire sur 
4 jours. Nous avions cette possibilité de dérogation pour revenir aux 
anciens rythmes scolaires. Celle-ci était souhaitée par les parents 
d’élèves et le corps enseignant et lors du conseil d’école 
extraordinaire réuni pour cette occasion, nous avons donné notre 
accord et ainsi les conditions étaient réunies pour que nous 
demandions cette dérogation au DASEN (Directeur académique des 
Services de l’Education Nationale). La garde des enfants le mercredi 
ne posait pas de problèmes, il suffisait de prolonger la garderie 
jusqu’à midi, heure d’ouverture de l’accueil de loisirs, les animateurs 
restant les mêmes.  

La sécurité et la protection des enfants restent pour nous une 
priorité. Depuis plusieurs mois, nous avons apporté des 
aménagements pour assurer le déplacement en sécurité des enfants. 
Mais cela n’est pas suffisant, la sécurité doit être une priorité de 
tous, y compris des parents,  certains ne respectant pas les règles 
élémentaires de sécurité. J’en profite pour préciser que le 
stationnement « minute » sur le passage piéton devant l’école 
primaire pour déposer les enfants est interdit. Et pour tous les 
conducteurs, je rappelle que le stationnement sur les trottoirs est 
formellement interdit par le code de la route, pensez aux enfants et 
aux personnes avec des poussettes obligées de descendre sur la 
chaussée et de mettre ainsi leur vie en danger ! 

L’individualisme voire l’incivilité s’opposent de plus en plus à la vie en 
société … On connait ses droits, on ignore ses devoirs »… Trop 
souvent je reçois les doléances des administrés. Deux grandes 
catégories s’imposent.  Les nuisances sonores : les chiens qui aboient 
tout le temps, les bétonnières, les tondeuses, les appareils 
électriques utilisés à des moments inappropriés de la journée, etc. Il 
suffirait simplement de se mettre à la place des voisins et de se 
poser la question « est-ce que j’exagère ? » Il en va de même pour la 
deuxième catégorie de réclamations : les haies et les arbres des 
voisins.  Sachez que le propriétaire d'un terrain n'est pas libre de 
planter de la végétation où il veut, ni même de s'abstenir d'élaguer 
ses arbres et arbustes. Par défaut, l'article 671 du Code civil fixe 
les règles suivantes :il n'est permis d'avoir des arbres, arbrisseaux 
et arbustes près de la limite de la propriété voisine qu'à la distance 
prescrite par les textes. Cette distance est de 2 mètres de la ligne 
séparative entre les deux terrains pour les plantations dont la 
hauteur dépasse 2 mètres et 50 cm pour les plantations dont la 
hauteur est inférieure à 2 mètres. En clair la haie de votre voisin ne 
doit pas dépasser 2 mètres. Enfin, concernant les arbres et haies en 
bordure de voierie communale, les propriétaires sont assujettis à une 
servitude d'élagage en vertu de laquelle ils doivent couper les 
branches et racines qui avancent sur la voie publique, à l'aplomb de 
ladite voie. Nous allons prochainement écrire aux propriétaires qui 
ont oubliés cette servitude d’élagage. Profitez des mois à venir pour 
élaguer et tailler. 

Denis MOUNOURY 

Maire 
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Cette année encore, certains corbreusois se sont réunis à l’occasion de la fête des voisins, sous 

le signe de la convivialité. 

Si vous avez également organisé cette fête, n’hésitez pas à nous transmettre vos photos et vos 

articles pour les bulletins à venir. 

FETE DES VOISINS 

GARAGE LEROY 
Toutes marques - Peinture - Mécanique - Carrosserie 

 

 Pneus, vidange, freins, échappement, amortisseurs,  train-avant, 

    pare-brise : réparation ou remplacement. 

 Paiement en quatre fois sans frais sous réserve d’acceptation du dossier  

  Prêt de véhicule 
 

 

Z.A. de Marly - CORBREUSE - 01.64.59.45.50 

Lundi / Vendredi : 8h30 - 12h00  //  13h30 - 18h00 

Mardi / Mercredi / Jeudi : 8h30 - 12h00  //  13h30 - 18h30 
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Les grandes vacances ont passé bien vite… Déjà lundi 4 septembre 2017, c’est la rentrée, avec 
pour cette nouvelle année scolaire le retour à 4 jours de travail et les anciens horaires : 9h-12h 
et 13h30–16h30. 

Tous les enfants de l’école primaire « Les blés en herbe » sont pleins de bonnes résolutions. 
J’écouterai bien, travaillerai bien, tiendrai bien mes cahiers etc… Mme HIGUINER, directrice 
de l’école et les professeures des écoles Mmes VALETTE,  TREILLE, SAINT ANDRE et MARY, 
accueillent cette année 111 élèves. 

Les enfants de l’école maternelle « La souris verte » sont accueillis par Mme DEMETRIADES, 
directrice de l’école ayant en charge la petite section. Mmes RIVIE et  BIGGI accueillent quant 
à elles 70 élèves, aidées par Marielle et Faty nos deux ATSEM. 

RENTREE DES CLASSES 

CHAUFFAGE CENTRAL – COUVERTURE 

PLOMBERIE – SANITAIRE

      ETS DON ERIC
        1 Chemin des Ecrouelles

     91410 CORBREUSE

Tel : 01 64 59 36 39

Traitement des toitures

Pose d'adoucisseurs

boisdam@aliceadsl.fr

AU FIL DES 4 SAISONS 

Entretien - Création des Espaces Verts 

Elagage - (Devis Gratuit) 

1 Rue Saint Périer - CORBREUSE 

Stéphane BANCE 

01 60 81 92 55 

aufildes4saisons91@free.fr 

mailto:aufildes4saisons91@free.fr
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Entretien de jardin  

pour les particuliers 

en service  à la personne 

Prestataire agréé par l'état, 

bénéficiez de -50% d'impôts*                         

*Sous réserve de conditions 

 

      

Piscine 

Bassin de baignade 

Terrassement 

Maçonnerie 

Eclairage de jardin 

Arrosage automatique 

Clôture  

Terrasse en Bois 

DAMIEN COUTURIER 

5, rue du Petit Four 

91410 CORBREUSE 

Tél : 06.21.15.63.32 

        01.64.95.58.64 

Site : www.dam-nature.com 

Mail : damnature91@aol.fr 

C OL A S 
                      

                        Ile-de-France 
                          Normandie 

                       La route avance 
 

TERRASSEMENTS • ASSAINISSEMENT 
VRD • ROUTES 

 

 
A G E N C E  E S S O N N E  

R O I N V I L L E - S O U S - D O U R D A N — 9 1 4 1 0  D O U R D A N  

T é l  :  0 1  6 4  5 9  7 0  9 0  -  T é l é c o p i e  :  0 1  6 4  5 9  3 8  3 2  

Travaux Privés 

NOUVELLE CLASSE NUMERIQUE A CORBREUSE 

Le 2ème Tableau numérique interactif (TBI) de l’école primaire est arrivé ! 

L’an dernier la classe de CM2 avait été équipée pour l’année scolaire 2016-2017. 

Cette année c’est au tour de la classe préparatoire de se moderniser et de recevoir en ce début 

d’année scolaire, ce nouvel équipement.  

Souhaitons à tous nos enfants une très bonne année scolaire.  
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VIDE GRENIER 

Qui aurait pu croire que cette année il y aurait le vide grenier à CORBREUSE ! 
Et bien oui, malgré la réponse tardive mais favorable de la part de la préfecture, nous avons pu après 
quelques réglages, organiser ce vide grenier en ce dimanche 17 septembre 2017. 
Cette réponse, pendant la période estivale et au regard du plan Vigipirate renforcé, nous a donné du fil à 
retordre pour l'organisation. Donc cette année, la mairie nous a proposé son aide pour tout ce qui 
concernait l'inscription des exposants mais aussi toute la distribution des flyers publicitaires. Comme 
l'année précédente, la mairie a mis en place un parking visiteurs, le sens de circulation pour la sécurité de 
tous mais aussi un système de sécurité humain à chaque barrière pour bloquer l'arrivée de voiture au sein 
du vide grenier. Cette dernière mesure demandée par la préfecture a été compliquée tant sur le plan 
humain qu'organisationnel. 
De plus, le temps de ce mois de septembre a été bien mitigé mais après quelques nuages le matin, le soleil 
a fait son apparition pour toute l'après-midi. Il y a eu cette année un peu moins d'exposants et certains 
ont eu peur de la pluie et ils ont laissé leurs emplacements vides, le regrettant après avoir vu le bout du 
nez du soleil ! Néanmoins, c'est avec la bonne humeur de tous que chacun a pu vendre ses objets, chiner à 
la recherche de la pièce rare ou alors se faire plaisir tout simplement.... La fréquentation n'a pas diminué 
car d'après les visiteurs venus au stand "buvette", ils nous on dit : « après avoir fait d'autres vide grenier 
ce matin, il y a du monde dans votre village »… ici, il fait beau et c'est sympa, j'ai trouvé plein de choses". 
Dès 6h du matin, ça sentait bon le café et le chocolat chaud afin de vous réchauffer ainsi que les 
viennoiseries fraichement préparés. Puis vers 11h, l'odeur de frites a fait venir rapidement exposants et 
visiteurs pour l'achat de quelques barquettes et c'est donc parti pour merguez, saucisses accompagnées 
de boissons fraiches. 
La journée pris fin et c'est avec autant de calme et de courtoisie que le matin, que chacun à remballé ses 
cartons et laissé place nette pour laisser notre village propre. 
Corbreuse en fête tient à remercier la mairie pour leur aide apportée cette année, des secrétaires 
(Valérie, Sonia et Pascale), du service technique (Francis et son équipe) ainsi que les élus (Valérie, 
Isabelle, Magalie, Denis, José, Christophe, Fabrice....etc.) et quelques habitants du village. Je m’excuse 
par avance des personnes oubliées. 
Je tiens en tant que présidente remercier aussi notre vivier qui est présent à chacun de nos appels pour 
cette manifestation, Stéphane, Pascal, Valérie, Yannick et les conjoints des bénévoles de notre 
association. 
Si vous souhaitez que votre village continue à vivre et à être dynamique, venez nous rejoindre pour les 
manifestations à venir.... 
On vous donne rendez-vous au mois de mai 2018 pour le prochain vide grenier. 

corbreuseenfete@gmail.com 
C.E.F.  
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Exposition peintures et sculptures 

Dimanche 24 septembre, journée ensoleillée, la météo est avec la commission culturelle… 
Cette année 16 peintres, amateurs, de Corbreuse et d’ailleurs exposant en France ou l’étranger 
(Venise, Aix en Provence etc…) ont répondu à notre invitation. Plus de 90 toiles étaient exposées 
au foyer, ainsi que 6 œuvres d’un sculpteur. 

Le nombre de visiteurs va croissant d’année en année, amenant des familles de Corbreuse ou 
des villages alentours. Merci à tous ceux et celles qui ont relayé l’affiche par mail ou par 
facebook. 

Tous les artistes exposaient des œuvres diverses tant par leurs techniques (aquarelle, 
acrylique, pastel, huile etc….) que par leurs toiles elles-mêmes (paysages allant de Venise, 
Corbreuse, en passant par la Bretagne ou d’autres souvenirs de voyages, natures mortes, 
chevaux, peintures abstraites, avions, tableaux tout noir tel Soulage à regarder avec un 
éclairage ou tout blanc en reliefs, etc…). Chaque visiteur trouvait technique ou tableau qui lui 
plaisait. Certains ont concrétisé leur coup de cœur par des achats. 

Les sculptures de Gérard BRETECHE, principalement en terre, ont été très appréciées, 
notamment Johnny guitare, la pianiste, sans oublier l’aricandière, le pêcheur, un superbe buste, 
et un couple en vélo. 

L’exposition a été agrémentée dans l’après midi, d’une démonstration d’aquarelle, réalisée par 
le peintre Joël HUET, et a attiré pas mal de curieux. 

La commission culturelle tient une nouvelle fois à remercier Jean-Pierre CHABRIER, pour ses 
conseils à l’équipe depuis 4 ans, afin de réussir les expos. 
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CIMETIERE 

Lors de vos visites à vos défunts au cimetière vous avez sûrement remarqué quelques 

nouveautés. 

En effet, après l’achat l’année dernière d’une stèle marquant l’emplacement de l’ossuaire de 

l’ancien cimetière de CORBREUSE, celui se trouvant jusqu’au 19ème siècle autour de l’église, la 

Mairie et la commission cimetière ont souhaité investir dans la partie espace cinéraire, en se 

dotant d’un nouveau columbarium 3 cases, d’un banc pour se recueillir, d’une colonne près du lieu 

de dispersion des cendres pour y apposer le nom des défunts, ainsi que d’une stèle en forme de 

feuille, gravée « jardin du souvenir »,  le tout en granit rose. 

Un vent de Folie’s sur le Hurepoix 

Samedi 30 septembre, beaucoup de 

personnes se sont retrouvées à Saint 

Chéron, pour la première édition des 

Hurepoix Folie‘s. Organisée par la 

Communauté  de  Communes  du 

Dourdannais en Hurepoix (C.C.D.H.), 

cette journée avait pour but de faire 

connaitre au plus grand nombre, le 

Dourdannais. Sous un ciel dégagé et de 

beaux rayons de soleil, petits et grands 

ont pu s’initier au segway, faire un 

baptême en ballon captif ou une promenade en poney (avec le poney club de Corbreuse). Un 

village Développement Durable et un marché de producteurs locaux étaient également présents. 

L’Huilerie de l’Orme Creux faisait partie de ces producteurs. Toute la journée, les enfants ont 

pu fabriquer et admirer les nombreux cerfs volants qui, malgré le manque de vent en fin de 

journée, ont quand même offert un spectacle dans le ciel de notre belle région. Rendez-vous est 

déjà pris pour l’an prochain dans une autre commune de la C.C.D.H. 
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FORUM DES ASSOCIATIONS - ACS 

Samedi 9 septembre a eu lieu la journée d’inscriptions aux différentes activités culturelles et 

sportives de CORBREUSE proposées par l’ACS. 

Le nombre d’inscriptions n’a pas beaucoup évolué par rapport à l’an passé. Quelques activités 

n’ont pas fait le plein de leurs cours. Il faut dire que le temps n’a pas permis la longue file 

d’attente habituelle. 
 

L’ACS vous informe de quelques petits changements : 

- La bibliothèque est ouverte le mercredi matin de 10h à 12h au lieu de l’après-midi. 

- Le yoga : ouverture d’un cours le lundi de 9h30 à 11h et un seul cours le jeudi de 18h45 à 

20h15 (si beaucoup trop d’élèves, ouverture d’un 2ème cours le jeudi soir). 

- Le hip hop est remplacé par le breakdance, le samedi de 16h à 18h 

- Le judo : les cours du mardi ont été légèrement décalés et commencent à 16h45 pour 

tenir compte du changement des rythmes scolaires 

- Le dessin : changement d’horaires pour les cours adultes du jeudi : 14h à 17h, 17h à 19h et 

19h à 22h. 

Enfin n’hésitez pas à contacter les responsables d’activité (cf page centrale info de ce bulletin) 

ou encore envoyer un courriel via le site ACS Corbreuse, car il y a encore des places 

disponibles dans la plupart des cours. 

Bonne reprise ACS à tous 

CORBREUSE SAINTE MESME FOOTBALL CLUB 

Le Club s’agrandit et les catégories grimpent d’année en année. Nous aimerions 

lancer pour la saison prochaine de septembre 2018 une équipe U15, des joueurs qui 

auront 13 ou 14 ans à partir de janvier 2018 et qui joueront à 11 sur grand terrain. 

Si tu es dans ce cas et que ça t’intéresse, appelle la direction du Club. 

Nous recherchons également un ou deux dirigeants bénévoles (parents ou joueurs) pour cette 

catégorie. 

Richard BOUCHER : 06 87 46 40 92 
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CARTE D’IDENTITE ET PASSEPORT 

Vos rendez-vous en un clic ! 

Une fois votre demande de carte d’identité et de passeport préremplie sur internet 
(https://ants.gouv.fr/monespace/s-inscrire) et imprimée, la mairie de DOURDAN vous 
invite à prendre directement rendez-vous sur leur site www.mairie-dourdan.fr. 

Sur la page d’accueil, cliquez sur le bouton rendez-vous passeport CNI, créez votre 
compte, choisissez votre rendez-vous. Une confirmation vous sera alors adressée 
directement par mail. Deux rappels de rendez-vous vous seront ensuite envoyés : 48h 
avant par mail et 24h avant par SMS. 

Renseignements : service Affaires générales 01.60.81.14.14 

Le conseil conjugal et familial s’adresse aux personnes, couples et/ou familles, lorsque des 
difficultés surgissent : évènements ou épreuves modifiant en profondeur l’équilibre de la famille 
(naissance, maladie, séparation, chômage, retraite, deuil…). 

Il assure un soutien à la parentalité, accompagne la personne pour dépasser la crise, rétablir la 
communication, reconstruire un projet de vie. 

Les consultations de conseil conjugal et familial ont lieu : 

 Le jeudi de 15h à 20h, sur rendez-vous, salle du Prieuré à DOURDAN 

 Le mardi de 16h à 19h, sur rendez-vous, à CORBREUSE. 

Renseignements et rendez-vous : 06.01.39.28.96 -  01.69.81.93.35 - www.apce91.fr 

Association Pour le Couple et l’Enfant en Essonne (APCE 91) 

Les délégués de notre commune ce sont rendus à 
Evry pour élire les sénateurs de l’Essonne. 
 

Sont élus : 

Laure DARCOS, (LR) 

Vincent DELAHAYE, (UDI) 

Jocelyne GUIDEZ, (UDI) 

Jean-Raymond HUGONET, (LR) 

Olivier LEONHARDT, (DVG) 

ELECTIONS SENATORIALES 
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Vous êtes âgé de 60 ans ou plus 

Vous êtes aidant familial 

Vous êtes un professionnel intervenant auprès de personnes âgées 

   le CLIC vous accueille, vous écoute, vous informe et vous propose 
un accompagnement personnalisé 

   dans nos bureaux à LIMOURS, dans les bureaux de la CCDH à DOURDAN 
ou à votre domicile 

  Du lundi au vendredi de 9h à 17h 

 

Qu’est-ce que le CLIC ? 

Le Centre Local d’Information et de 
Coordination est un service médico-
social de proximité pouvant apporter 
une évaluation des besoins des 
personnes de plus de 60 ans et une 
réponse adaptée localement. Le CLIC 
est un service neutre et gratuit pour 
l’usager. Il favorise l’accès aux droits 
et aux services. 

Il intervient sur les 25 communes du 
Pays de Limours et du Dourdannais. 

 

Le CLIC du Hurepoix lance une enquête 

auprès des plus de 65 ans, s’adressant 

plus particulièrement aux personnes 

isolées. Un questionnaire va leur être 

adressé d’ici la fin de l’année. 

 
 

CLIC du Hurepoix 
Place du Gymnase Municipal (Centre-Ville) 

Rue de Marcoussis 

B.P. 40001 

91470 LIMOURS 

Téléphone : 01 64 91 71 48 

Fax : 01 64 91 71 49 

cgh.limours91@orange.fr 

Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique 

mailto:cgh.limours91@orange.fr
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Il est aujourd'hui, avec plus de 49 000 nouveaux cas par an, le cancer le plus fréquent et la 
première cause de décès par cancer chez la femme en France. 

Le dépistage organisé du cancer du sein est proposé à toutes les femmes âgées de 50 à 74 ans. 
Il a pour but de détecter des anomalies qui peuvent correspondre à un cancer chez des femmes 
qui ne présentent pas de symptômes. Le dépistage constitue, à ce titre, l'une des armes les plus 
efficaces contre le cancer du sein. 

Détecté à un stade précoce, le cancer du sein peut non seulement être guéri dans plus de 
neuf cas sur dix, mais aussi soigné par des traitements moins lourds. 

 

 OCTOBRE ROSE 2017  

25 ans du Ruban Rose  

24ème campagne de lutte contre le cancer du sein  
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Les jeunes filles et les jeunes hommes nés en Octobre, Novembre et Décembre 2001 doivent se 

faire recenser à la Mairie avant le 31 décembre 2017. 

Se munir du livret de famille et de la Carte Nationale d’Identité. 

Recensement militaire 

Retraitée cherche appartement en rez-de-chaussée sur  CORBREUSE. 

Tél : 01.64.94.72.76 ou 06.87.74.97.37 

Petites annonces 

La fête d’Halloween se déroulera le mardi 31 octobre de 18h30 à 
20h00. Vous aurez prochainement les informations concernant 
l’inscription ainsi que le déroulement de cette soirée . 

Halloween 

Construire un hôtel à insectes 
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Séance du 15 septembre 2017 
 

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en Mairie en séance publique sous la présidence de 

Monsieur Denis MOUNOURY, Maire. 
 

Etaient Présents : M. MOUNOURY, M. CORREIA, Mme MAZIERE, M. SARRAZIN, M. BARRAULT,  

M. QUENTIN, Mme NOTOT, M. PIEROT, Mme DELEMER, Mme SAISON, M. BOUCHER 

 

Absents excusés : Mme MASSONNEAU, pouvoir à Mme MAZIERE 

                            Mme SPOTE, pouvoir à Mme NOTOT 

                            Mme BROHAN, pouvoir à M. BARRAULT 

                            M. HOUSSINOT, arrivé en cours de séance 

 

Monsieur BOUCHER est élu secrétaire. 

 

 

LE CONSEIL : 

 Approuve le compte rendu de la séance précédente.  

 Autorise Monsieur le Maire à signer la convention avec Madame HIGUINER, directrice de l’école élémentaire 
portant sur le fonctionnement du service d’études dirigées pour l’année scolaire 2017/2018. 

14 voix POUR 

Arrivée de Monsieur HOUSSINOT  

 

 Considérant qu’il est nécessaire de prévoir des crédits budgétaires en section de fonctionnement, 

Approuve les transferts de crédits suivants : 

Compte 658 dépenses – charges diverses de la gestion courante + 13 660 € 

Compte 7488 recettes – autres attributions et participations  + 13 660 € 

15 voix POUR 

 

  Depuis janvier 2017, le montant maximum des indemnités de fonctions des élus a évolué en raison de 

l’augmentation de l’indice brut terminal de la Fonction Publique qui est passé de 1015 à 1022. 
 

Les délibérations 2014/18 et 2014/19 du 4 avril 2014 relative à la détermination des indemnités de fonctions 
perçues par le maire et les adjoints ont été rédigées en précisant l’indice brut terminal 1015. 

Il convient donc de prendre une nouvelle délibération pour prendre en compte cette évolution indiciaire. 

De plus, en raison de la hausse prévue de cet indice en 2018 (indice terminal 1028), il est proposé d’indiquer dans la 
délibération « le pourcentage de l’indice brut terminal de la Fonction Publique » sans le préciser afin de pouvoir 
appliquer la revalorisation indiciaire aux élus dès l’entrée en vigueur du nouvel indice brut terminal. 

 

 

COMPTE RENDU 

DU 

CONSEIL MUNICIPAL 
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Conformément aux textes en vigueur et notamment en application du Code Général des Collectivités Territoriales,  

Dit que le Maire et ses adjoints seront indemnisés en fonction de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique. 

Dit que l’indemnité du maire sera au taux de 43% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique 

Dit que l’indemnité des adjoints sera au taux de 15.50% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la 
fonction publique 

Et ce, à compter du 1er janvier 2017. 

15 voix POUR 

 

 La commune a décidé de lancer un projet visant à restaurer et à mettre en valeur les milieux humides et 

aquatiques de son territoire afin de faire à la fois des lieux d’accueil de la biodiversité, des lieux de quiétude et 

de sensibilisation tant pour les habitants que pour les enfants. 

 
La demande de subvention concerne la réalisation d’un état des lieux des mares et des étangs de la commune 
comprenant un diagnostic écologique et hydraulique ainsi que l’identification des préconisations d’actions.  

Suite à cet état des lieux, la commune de Corbreuse disposera des éléments scientifiques et techniques et pourra 
ainsi mettre en œuvre des travaux de gestion, de restauration et d’aménagement des milieux humides et aquatiques 
de sa commune. 

De plus, la commune a constaté que le réseau de mares et d’étangs constituent une continuité écologique se 
poursuivant par le ruisseau de Garancières, affluent du ruisseau de l’Etang de la Muette qui rejoint l’Orge. Elle 
souhaiterait préserver, gérer et mettre en valeur cette continuité en créant un chemin pédestre qui relierait les mares 
et les étangs pour rejoindre la forêt de l’Ouye. La perspective serait ainsi de l’inscrire dans le plan départemental des 
itinéraires de promenades et de randonnées. 

Le coût estimatif de ce projet est estimé à 9 986.29 € H.T. 

 

Décide de lancer le projet visant à restaurer et mettre en valeur les milieux humides et aquatiques  

Sollicite la participation financière du Conseil Régional d’Ile de France et du Conseil Départemental de l’Essonne à 
hauteur de 70% du montant total hors taxes du coût de l’opération. 

Précise que cette dépense sera financée comme suit : 

Diagnostic écologique des étangs communaux 4 120.85 € 

Forfait indemnités déplacement    302.40 € 

 Diagnostic écologique des quatre mares de la commune 2 866.67 € 

Forfait déplacement    194.40 € 

 Diagnostic écologique des trois mares privées de la commune 2 329.17 € 

 Forfait indemnités déplacement    172.80 € 

 --------------- 

 Coût de l’opération H.T. 9 986.29 € 

 

Subventions région et département 70% 6 990.40 € 

Fonds libres de la commune 4 859.20 € 

 --------------- 

 Montant TTC 11 849.60 €           

  

15 voix POUR 
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 Décide d’adhérer à la charte régionale de la biodiversité et des milieux naturels. 

S’engage à mettre en œuvre le plan d’actions en faveur de la biodiversité. 

15 voix POUR 

 

Décide d’abroger les délibérations n° 2006/31 du 12 mai 2006 prescrivant l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme et la délibération n° 2006/57 du 20 octobre 2006 complétant en terme d’objectifs la délibération du 12 
mai 2006. 

Décide de prescrire une nouvelle révision générale du PLU.  

15 voix POUR 

 

 Considérant qu’il y a lieu d’augmenter le temps de travail de l’agent spécialisé principal de 2ème classe des écoles 
maternelles afin de réaliser les travaux d’entretien pendant les congés scolaires, 

Vu le départ en retraite de l’agent en poste. 

Décide de modifier la durée hebdomadaire annualisée du poste d’Agent Spécialisé principal de 2ème classe des 
Ecoles Maternelles et le porte à 35 h au lieu de 31.5 h  à compter de la rentrée scolaire 2017/2018. 

15 voix POUR 

 

Suite à la modification du temps scolaire pour la rentrée scolaire 2017/2018(semaine 4 jours),  

Décide de ne pas modifier les tarifs de la garderie votés en juin 2017 par délibération n°2017/38. 

15 voix POUR 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 Point sur la réunion de la commission promotion du tourisme : journée Hurepoix en folie’s organisée par la  
CCDH le 30 septembre 2017 de 13h00 à 20h00. 

 Point sur les jardins familiaux 

 Exposition peinture le dimanche 24 septembre 2017. Recherche de bénévoles pour l’installation. 

 Point sur l’organisation du vide grenier 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h50 
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REMERCIEMENTS 

ÉTAT CIVIL 
 

 

Naissance 
28 juin 2017 : Sacha MARGOT ; 30 juin 2017 : Manon LEIBOVICI ; 

3 juillet 2017 : Norah BROEK. 

 

Mariage 
8 juillet 2017 : Fatuma KUSEYO & Clément GUERIN ; 15 juillet 2017 : Noces 
d’Or de Monsieur & Madame GAUTIER; 16 septembre 2017 : Fanny BERGER & 

Charles-Edouard MORAZZANI. 
 

Décès 
20 juillet 2017 : Micheline DURET veuve PASQUET ; 5 août 2017 : Marie-Jeanne 

GIRAUD épouse MERCHADOU; 27 septembre 2017 : Claire MANOUKIAN veuve 

TAVITIAN. 

: 9h00-12h00 / 14h00-18h30 

: 9h00-12h00 / 14h00-19h00 

: 9h00-12h00 / 14h00-20h00 

: 9h00-12h00 / 14h00-19h00 

: 8h30-17h00 

VIE DE LA PAROISSE 

Date des prochaines messes à Corbreuse : le samedi 4 novembre. 

URBANISME 

-  Mr BOUSSUGE Philippe 
DP 091 175 17 10021 
Changement de fenêtres 
 

-  Mr ROYER Alain 
DP 091 175 17 10022 
Construction d’une véranda 
 

-  Mr HUTTEPAIN Philippe 
DP 091 175 17 10023 
Rénovation toiture de terrasse 

Déclarations préalables 
 

-  Mr MARGOT William 
DP 091 175 17 10018 
Modification couverture châssis 
 

-  Mr CHOLLEY Kévin 
DP 091 175 17 10019 
Modification couverture châssis 
 

-  Mme IMBAULT Véronique 
DP 091 175 17 10020 
Modification couverture châssis 
 

 

Madame Nelly LE HETET, ses enfants et toute sa famille, très touchés des marques de 
sympathie que vous leur avez témoignées lors du décès de Monsieur Luc LE HETET, vous 
remercient et vous assurent de leur reconnaissance. 
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CENTRE D'ESTHÉTIQUE 
"Affaire de Beauté" 

8 Place Etienne de Garlande 

Tél : 01 64 59 02 78 

Du mardi au vendredi : 10h00 à 12h00 

          14h00 à 19h00 

Samedi : 9h00 à 14h00 

     sur RDV l’après-midi 

 

 

 

SYLVIE COIFFURE 
5 Place Etienne de Garlande 

Tél : 01 64 59 52 36 

Mardi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h30 

Mercredi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 

Jeudi : 9h00 à 12h00 et 14h00 à 20h00 

Vendredi 9h00 à 12h00 et 14h00 à 19h00 

Samedi : 8h30 à 17h00 

 

 

 

CAFÉ LE CLOS DE COIGNIÈRES - Dépôt de pain 
9 rue des Montceaux 

Lundi - Mercredi - Jeudi : 7h30 à 13h30 

          16h00 à 20h00 

Vendredi : 7h30 à 13h30  

    16h00 à minuit 

Samedi : 8h00 à 13h30 

    16h00 à 20h00 

Dimanche : 10h00 à 13h30  

     16h00 à 20h00 
 

INFOS PRATIQUES 

 
 

PERMANENCE DE 
Mr Denis MOUNOURY 
Maire de Corbreuse 

 

Si vous souhaitez rencontrer votre Maire,  
celui-ci vous reçoit sur rendez-vous. 

 
 
 

 
Laëtitia ROMEIRO DIAS 
Députée LREM de la 3ème 

circonscription de l’Essonne 
 
 

Si vous souhaitez rencontrer votre députée, 
celle-ci vous reçoit sur rendez-vous 

Tél : 07 86 61 13 19 
Mail : laetitia.romeirodias@assemblee-nationale.fr 

 
 
 

PERMANENCE DE 
Mr Dominique ECHAROUX 
Conseiller départemental 
du canton de Dourdan 

 

  Si vous souhaitez rencontrer 
votre Conseiller   

  départemental, celui-ci vous reçoit sur 
rendez-vous 

Tél : 06.09.75.19.19 
Mail : decharoux@cg91.fr 

EPICERIE - Dépôt de pain 
Place Etienne de Garlande 
Tél : 09 51 52 53 99 

Du lundi au dimanche : 7h30 à 13h00 

        15h30 à 20h00 

 

LA DÉCHÈTERIE DE DOURDAN 
Tél : 06 79 44  85 47 

www.sictom-du-hurepoix.fr 
 

Lundi : 14h00 à 17h45 

Mardi : fermée 

Mercredi : 9h00 à 13h00 /  14h00 à 17h45 

Jeudi : fermée 

Vendredi : 14h00 à 17h45 

Samedi : 9h00 à 13h00 / 14h00 à 17h45 

Dimanche : 9h00 à 13h00 

La déchèterie est fermée les jours fériés. 
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PHARMACIE DE GARDE 

Pour les jours ouvrés, chaque 
pharmacie assure un service d'urgence 
nuit une fois par semaine selon la 
rotation suivante :  
 

Lundi Pharmacie Action Pharma 
Mardi Pharmacie de la Croix St Jacques 
Mercredi Pharmacie de la Gare 
Jeudi Pharmacie Jouffroy 
Vendredi Pharmacie du Château 

Le service de nuit est assuré sur place jusqu'à 

22h30 (sauf la pharmacie Jouffroy jusqu'à  21h30) 

par le pharmacien de garde. En dehors de ces 

horaires, pour les ordonnances urgentes, le 

pharmacien n'ouvrira, pour des raisons de sécurité, 

que sur appel du médecin prescripteur ou de la 

gendarmerie. 

Les week-end, le pharmacien commence sa garde le 

samedi soir à l'heure habituelle de fermeture 

jusqu'au lundi matin. 

Octobre 
1 octobre Pharmacie de Garlande 
8 octobre Pharmacie de la Croix St-Jacques 
15 octobre Pharmacie Action Pharma 
22 octobre Pharmacie de la Gare 
29 octobre Pharmacie du Château 
 

Novembre 
1 novembre Pharmacie du Château 
5 novembre Pharmacie de Garlande 
11 novembre Pharmacie de la Croix St-Jacques 
12 novembre Pharmacie de la Croix St-Jacques 
19 novembre Pharmacie Action Pharma 
26 novembre Pharmacie de la Gare 

 

Décembre 
3 décembre Pharmacie du Château 
10 décembre Pharmacie de Garlande 
17 décembre Pharmacie de la Croix St-Jacques 
24 décembre Pharmacie Action Pharma 
25 décembre Pharmacie Action Pharma 
31 décembre Pharmacie de la Gare 
 

Janvier 2018 
1er janvier Pharmacie de la Gare 

 

INFOS PRATIQUES 

Taxi Corbreuse 7/7 
Mr PLANES Romain à votre  service 

Véhicule tout confort climatisé 
Toutes distances, gares, aéroports 

Transport de malades assis 
 
  Route de Sainte-Mesme     Agréé sécurité sociale 
  91410 Corbreuse      N° siret : 528 772 445 00011 

Tél : 06.07.38.44.25  

LA PHARMACIE JOUFFROY 

6/7 Place Etienne de Garlande 

Tél : 01 64 59 52 28 

Lundi : 10h00 à 12h30 et 15h30 à 19h30 

Mardi au vendredi : 9h00 à 12h30 et 15h30 à 19h30 

Samedi : 9h00 à 13h00 

En période de vacances scolaires : 9h00 à 12h30 

 

 

 

 

MÉDECINE DE GARDE 

Le week-end ou un jour férié, de 

8h00 à 20h00, en l'absence de 

votre médecin traitant, 

composez le 01.64.46.91.91.  

En cas d'urgence vitale, composez le 15. 
 

 

 
 

PODOLOGUE 
Madame PARANT, podologue, assurera sa 
consultation le vendredi 17 novembre 2017 

au Clos de l’Abside. 
Prendre rendez-vous au : 

01 64 59 65 41 

 

http://www.google.fr/imgres?imgurl=http://www.medarus.org/Medecins/MedecinsImages/MedecinsCaducees/caduceus_hermes.jpg&imgrefurl=http://www.medarus.org/Medecins/MedecinsTextes/divers_institutions/caducee.htm&h=250&w=210&sz=15&tbnid=MMm7DQJsmAAQqM:&tbnh=90&tbn

